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Puigdemont à Bruxelles, un exi
• Le mandat d'arrêt
européen contre le leader
catalan il été délivré hier soir.

Vendredi après 20 heures, l'Es-
pagne a lancé un matldal d'ar-
rét européen contre le prési-

dent catalan destitué Caries puigde-
mont et les quatre anciens
ministres qui l'ont accompagné "en
exil" en Belgique pour "rébellion,
~érlition, llétourneml'nt de f()nrl~
publics et désobéissance à l'auto-
rité".

La Belgique a confirmé la récep-
tion du mandat: "Onml'étudier: puis
ilsem donné à un juge d'instruction ",
a expliqué Eric Van der Sijpl, porle-
pal'Ole du parquet fédéral. Caries
Puigdcmont et ses ministres sont
désormais recherchés par la justice
belge afin d'être présentés à un juge
d'instruction (voir ci-contre).

Les événements de ces dernières
heures ont entrainé des réactions
en sens divers. Cades Puigdemont
a allit'mé que depuis les décisions
de la justice espagnole, le dossier
"n'était plus une afluire interne" et
que la communauté internatio-
nale devait "se l'cnd/'e complc du
danger" qu'il consliLUait.
"Plus d'un pont trop loin"

Certains lui ont emboité le pas.
Comme on le sait, le ministre-Prési-
dent flamand Geert Bourgeois
(N-VA)s'esl dit "choqw;"par la ma-
nière d'agir de la justice espagnole.
"Enfermer'des dirigeants démocrati-
quement élus,c'estallerplus d'un pont
t1'fJp loin." Il a demandé à l'Union
eUl'Opéenne d'agir. De la même fa-
çon, Philippe Lumberls el Ska Kel-
ler, les chefs de file du groupe Verts-
ALE au Parlement européen, ont
jUi\é"stupéfiant" le silence des insti-

lé gênant
tutions européennes,

Vendredi, une porte-parole de
la Commission a toutefois estimé
que l'affaire Puigdemonl el con-
sorLs "relevait de la justice, dotl!
norls respectons l'indrpendance". La
Commission a, depuis le début de
la cri~e, refusé de ~'immiscl'[' dans
ce qu'elle estime relever de "/'01'-
dre constitutionnel espagnol",

Quant au ministre espagnol des
Affaires étrangèrps, intPITogé pal'
"Le Figaro", il a estimé que "Plli-
gdemont veut intemational[~er la
crise" et que le choix de la Belgi-
que n'était pas "mlOdin"."Les indr-
penduntistes flumrwtls montrcnt dc
la sympathie à l'égard clela Catulo-
gne et legouvemement belgesemblc
enclin à unc certaine compréhen-
sion", a affirmé Alfonso Dastis.
Voilà qui met en cause la N-VA
mais aussi Loule l'équipe MicheL

J.-C.M.

La Constitution belge autorise-t-elle
la Flandre à prendre son indépendance?

Imaginons,un instant. que la Flandre décide, après réfé-
rendum ou non, de déclarer unilatéralement son indé-
pendance, Que se passerait-il sur le plan juridique?

Autrement dit, la Constitution helge envisage+elle une
telle hypothèse?

"Non, répond Mare Verdussen, professeur de droit cons-
titutionnel à l'UeL. Pa/' es.sence,une Constitution constitl/c
lin pa/'i SUI' l'al!enir et il n)/ a pas de raison qu'elle enpi.mge un
pl'OceSSl/Sdc sécession ni qu'elle imègre une rl!efllualité de
cette nature ...

Si Marc Verdussen relève qu'il existe de rarissimes excep-
tions à cette "règle", comme c'est le cas de la charte consti-
LuLÏonnelie applicable à la Serbie et au Monlenegro, il con-
firme que la Constitution belge ne dit rien sur la question,

Deux voies différentes
Au cas ou elle se poserait, le professeur explique qu'il

existe deux manières d'envisager les choses, deux voies
différentes en quelque sorte.

"Onpellt, mmme c'est lc CilS en E.\puyne uctucllement, inter-
prétep'les textes comme bannissant tollt processlls de sécession,
autrement dit estime/' qu'cmc telle démarche n'entre en
aUClinefaçon dans le schéma organisationnel de l'Etat. C'est
un/' répon.~edurl' qui c.~talon dormél' (lUX velléités J'indépen·
dance affichées pal' unc région. Mais on peut aussi, comme ce
fUI le cas au Canada, considérer que la Constitution est un en-
semble de ualeurs démocl'atiques supposant que si clesaspil'O-

tions autonomistes devaient se faire jOIl1;il faudrait obligatoi-
l'l'ment instaurer' un dialogue."

Marc Verdussen nous explique que, lorsque le Québec
avait décidé (en 1<)80 puis en 1<)qS) d'ol'ganisel' des réfé·
rendums qui ont bien failli tourner il l'avantage des indé-
pendantistes, le gouvernement avait saisi la Cour suprême
pour lui demander son avis sur la constitutionnalité de la
démarche.

"La COIII'a rendu lm avis nuancé, estimant que si le r'é[àen-
dum posait une question claire et recevait unc réponse claire,
les autres composantes de l'Etat canadien auraient à discuter
avec le Québec, sans préjuger bien entendu du résultat final de
ces discllssions."

Des conséquences importantes
Car le professeur Verdussen insiste sur l'importance,

voire ,~agravité des conséquences d'une "prise d'indépen~
dance ,

"De nombreux pf'incipes sont en jeu mais, au-delà, il y a de
gf'llvl's qUl'stions Ii f'(ylcr qui euTll'1'1'Ilcnt le territoire, le patl'Î-
moine, le budget, la clette, etc. C'est pourquoi dalls Ime entité
comme l'Union curopéenne, l'idéc d'lm dépal,t ullilatérale-
ment décl'été est impensable. Sans compter qu'une telle déci-
sion mettmit inévitahlemeTlt /'f'TItitéqui la prl'ndmit au han
cle la communauté intemationale. Personne ne la reconnaî-
trait."

J,-LM.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 4/11/2017

Matières fédérales - Justice La Libre Belgique



La Libre Belgique
Matières fédérales - Justice

Déclaration
Puigdemont
se livre à la
justice belge
Bruxelles. Le ministre-
Président catalan destitué
Carles Puigdemont a
indiqué vendredi, dans

Parlement de la Communauté française

une interview exclusive à
la RTBF, vouloir se livrer
"à la vraie justice (de
Belgique), mais pas à la
justice espagnole". Il dit ne
pas avoir fui mais il était
selon lui impossible de
bien préparer sa défense
en Espagne.
M. Puigdemont a dénoncé

l'action "extrêmement
barbare" du
gouvernement du Premier
ministre espagnol Mariano
Rajoy, qu'il accuse d'être à
la manœuvre dans les
derniers événements qui
ont conduit en prison
plusieurs membres de son
équipe. Ce faisant,

La prévention de sédition
existe-t-elle chez nous?

On sait que Caries Puigdemont et ses ministres sont
poursuivis en Espagne du chef de sédition, rébellion et
malversations. Ces infractions existent-elles dans le

droit belge, ce qui rendrait l'exécution du mandat d'arrêt
européen délivré par l'Espagne presque obligatoire en vertu
du principe de la double incrimination?

D'après plusieurs juristes, la prévention de sédition n'existe
pas en tant que telle mais elle s'apparenterait à la notion de
complot contre l'Etat, même si la dénomination n'est pas la
même. En outre, les textes concernant le mandat d'arrêt
européen listent une série d'infractions additionnelles aux-
qucllcs l'Espagnc pourrait se référer.

A la délivrance du mandat d'arrêt européen, les autorités
belges seront tenues de procéder à l'arrestation de Puigde-
mont et de ses conseillers. Ceux-ci seront déférés devant un
juge d'instruction qui pourra les placer cn détention mais
aussi les mettrc en liberté survcilléc ou les libérer sous condi-
tions, en attendant que chambre du conseil et, sans doute,
chambre des mises en accusation statuent sur leur sort.

Dans"L'Echo",vendredi,M" PierreChoméestimaitque "si le droit
helge e,~tappliqué purement et .~impleme11t,Puigdemo11t ,~eraextradé':
Maisil ajoutait: "La Rel.giquepourrait avoir un intérêt à lie pas extra-
der, dans U11elogique d'apaiseme11t et de dialogue. "Selonlui, "la rapi-
dité avec laquelle le procureur espag11o1a requis l'inculpatio11 illter-
pelle. 011 sent la main du Premier ministre da11Sle dos de la justice espa-
gnole. cela ressem1Jleà U11contre-coup d'Etat par la I!oiejudiciaire':

J.-CM.
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M. Puigdemont a
également lancé un appel
au "dialogue pohtique", la
"seule solution", selon lui.
permettant de sortir de
l'impasse. Il faut "faire de
la politique, ce que
M. Mariano Rajoy ne fait
jamais". (Belga)
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